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ARTICLE 24

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 2 de cet article :

« Les dispositions des règlements des assemblées relatives aux droits des parlementaires et
des groupes de l'opposition doivent être adoptées à la majorité des trois cinquièmes des suffrages
exprimés au sein de chaque assemblée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


